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1. Présentation de l’organisme 

« Encourager et promouvoir la protection de l’héritage historique, architectural, naturel et 
culturel des communautés de la province de Québec.  »  

Lettres patentes, 15 octobre 1975  

Héritage Montréal est un organisme à but non lucratif indépendant qui œuvre à la 
reconnaissance et à la protection du patrimoine bâti et paysager. De portée nationale par sa 
constitution et son rayonnement, il intervient surtout dans la région métropolitaine de 
Montréal. Héritage Montréal regroupe environ 700 membres et rejoint une communauté 
numérique de quelque 25 000 personnes qui suivent ses activités sur les médias sociaux. 
Nous fondons nos interventions sur cinq principes à savoir la pertinence et la recevabilité, la 
prise en compte du patrimoine et du contexte, l’exemplarité du processus, l’innovation et le 
legs.  

  

2. Intérêt pour le site de l’entrepôt Van Horne  

Héritage Montréal s’intéresse à plusieurs titres au site de l’ancien entrepôt St. Lawrence 
Warehousing, plus communément appelé l’entrepôt Van Horne. D’abord, le patrimoine 
industriel montréalais a fait l’objet de publications et d’activités variées de la part de 
l’organisme : expositions, articles, charrette architecturale, visites, etc. Signalons en 
particulier qu’en plus d’avoir contribué aux consultations sur les ensembles industriels 
d’intérêt patrimonial organisés par la Ville de Montréal en 2021, nous avons suivi de 



   
 

   
 

nombreux dossiers de requalification d’ensembles industriels au fil du temps. Pensons par 
exemple au projet d’écoquartier de Lachine-Est et à la requalification du site de la Molson en 
cours.   

Dans les dernières années, Héritage Montréal a aussi adopté bon nombre de résolutions 
annuelles pertinentes dans le cadre de la présente consultation. Notamment :  

1. Résolution 2022-03 sur les ajouts et agrandissements de bâtiments patrimoniaux  
2. Résolution 2018-02 sur l’ensemble historique de la brasserie Molson et les complexes 

industriels patrimoniaux  
3. Résolution 2017-02 sur les processus de concertation et de planification en amont 

pour améliorer les projets de développement immobilier  
4. Résolution 2014-03 sur la préservation et la mise en valeur des panoramas publics.  

Quant au site de l’entrepôt Van Horne, Héritage Montréal s’est d’abord opposé, en 2013, à 
un projet de redéveloppement mixte, résidentiel et commercial, qui proposait des façades 
presque entièrement vitrées. L’organisation a alors placé l’entrepôt Van Horne dans sa liste 
de 10 sites patrimoniaux montréalais à surveiller. L’entrepôt se trouve aussi sur notre 
plateforme Memento sous l’onglet « site prioritaire ». Plus récemment, dans la foulée de la 
présentation du nouveau projet hôtelier en 2023, Héritage Montréal a adressé une lettre aux 
élus des arrondissements concernés (Plateau-Mont-Royal et Rosemont–La-Petite-Patrie) 
questionnant notamment la viabilité d’une vocation hôtelière pour ce site.  

Ainsi, le présent commentaire repose sur les principes et positions passés de l’organisme. Il 
s’appuie aussi sur des réflexions que nous menons depuis plusieurs années sur le thème de 
la requalification comme stratégie de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine bâti, 
travaux qui nous ont ainsi amenés à organiser l’un des ateliers de la 5e Agora métropolitaine 
en 2023 sur ce thème et qui sont le thème privilégié pour célébrer le 50 e anniversaire 
d’Héritage Montréal.  

Enfin, par souci de transparence, nous signalons qu’à leur demande, nous avons rencontré 
des équipes du promoteur et de l’arrondissement à plusieurs reprises depuis 2022 pour 
échanger sur les enjeux du projet. Nous comprenons également que celles-ci ont rencontré 
d’autres parties prenantes dans le cadre de ce processus. Nous apprécions une telle 
approche qui favorise une prise en compte des enjeux inévitablement multiples d’un tel 
projet de requalification.   

   

3. Commentaires   

3.1. Sur la requalification de l’entrepôt Van Horne 



   
 

   
 

Alors que Montréal et, plus largement, la région métropolitaine et le Québec comptent de 
nombreux sites patrimoniaux désaffectés ou en voie de l’être, le besoin de les requalifier de 
façon économiquement viable et utile à la vie collective se fait urgent. D’où l’intérêt de 
propositions comme celle-ci pour l’ancienne Entrepôt Van Horne dans le Plateau Mont-
Royal. Dans son ensemble, Héritage Montréal reçoit ainsi positivement la proposition de 
requalification de l’entrepôt Van Horne.   

3.2. Sur les usages  

Héritage Montréal reconnaît également les efforts du promoteur dans la diversification 
programmatique de son projet et salue l’intégration d’ateliers d’artistes. Il s’agit d’une 
avancée positive qui contribue à préserver l’identité et la vocation artistique du Mile-End. 
Cela démontre une volonté d’aligner le projet sur l’identité du bâtiment et l’esprit du secteur.  
Nous pensons toutefois qu’il sera nécessaire de garantir la mixité fonctionnelle du site à long 
terme, et plus précisément sa vocation culturelle, par des mesures concrètes et des 
engagements contractuels, et ce, avant même que le projet soit entamé. Au fil des dernières 
décennies, les artistes et citoyen.ne.s du quartier ont perdu plusieurs lieux de production et 
de diffusion en raison de la hausse des prix des loyers et d’une gentrification à la fois 
résidentielle et commerciale. Il est donc impératif de trouver des solutions pour assurer 
l’abordabilité de ces espaces et la maintenir dans le long terme.   

3.3. Sur la viabilité du volet hôtelier  

Malgré l’intérêt de ce projet, Héritage Montréal continue toutefois de s’inquiéter vivement de 
la viabilité du volet hôtelier de ce projet. D’abord, aucun fournisseur de service n’est encore 
officiellement partie prenante. De plus, si le montage financier du projet a été soumis à 
l’arrondissement, ce dernier ne fait pas mention, dans les documents rendus publics, d’une 
analyse à cet égard. Nous estimons pourtant qu’avant d’octroyer les permis qui permettront 
au promoteur d’engager des transformations irréversibles, il est impératif qu’on s’assure de 
la viabilité financière du projet. Enfin, par leurs impacts sur la qualité de l’environnement et 
sur l’accessibilité au site, les interventions projetées sur le domaine public dans le secteur,  
que nous abordons plus loin, risquent de fragiliser à court terme la viabilité d’une vocation 
hôtelière. 

3.4. Sur la facture architecturale  

Héritage Montréal apprécie tout particulièrement l’attention portée à l’architecture du projet, 
soulignant que la proposition s’est nettement améliorée depuis 2022. Tel que le signale 
justement l’énoncé patrimonial du site, complété en juillet 2023, l’entrepôt « est l’un des 
points de repère les plus connus du territoire montréalais. Son haut volume dominant son 
environnement, sa matérialité brute, sa tour d’eau et l’unicité de sa forme le rendent 



   
 

   
 

reconnaissable tout en suscitant la curiosité.  » Respectueuse de la valeur paysagère du site 
exceptionnel, la proposition assure la préservation et la restauration de plusieurs éléments 
caractéristiques, tels que le château d’eau et les enseignes peintes. L’agrandissement 
proposé se conjugue également élégamment au bâti d’origine sans l’envahir ou l’éclipser.  

L’Entrepôt est en outre connu pour ses imposants murs de brique seulement percés de 
petites ouvertures. Avec un changement d’usage, il était bien sûr difficile de penser préserver 
une telle opacité, mais il fallait trouver le moyen d’assurer un certain maintien des 
caractéristiques qui en font tout l’intérêt. Héritage Montréal apprécie le souci porté à la 
fenestration, au rythme et à la matérialité de la façade.  

3.5. Sur l’intégration urbaine — viaduc Van Horne et rénovation Bellechasse  

Héritage Montréal s’inquiète toutefois de l’impact des travaux attendus dans le secteur 
d’insertion dans les prochaines décennies. On sait par exemple que le viaduc Van Horne aura 
bientôt atteint sa fin de vie utile et que des travaux importants ont déjà été annoncés dans la 
prochaine décennie et même au-delà. De plus, le secteur adjacent Bellechasse connaît un 
redéveloppement majeur qui s’étendra encore sur plusieurs années. Dans ce contexte, il 
nous semble important d’assurer une coordination d’ensemble pour le développement des 
secteurs situés de part et d’autre de la voie ferrée.  

À l’instar du comité mixte de la Ville de Montréal (avis du 17 juin 2025), nous pensons qu’il 
serait important d’« élaborer une vision d’ensemble du milieu d’insertion du projet pour 
assurer son intégration harmonieuse et guider les projets immobiliers à venir et la 
requalification des friches bordant les voies ferrées du secteur ». Il serait alors pertinent de 
réfléchir sur les continuités piétonnes, les connexions avec les réseaux cyclables, les 
aménagements paysagers, le mobilier et le verdissement, le traitement des façades, etc. Le 
tout en relation et en concordance avec les infrastructures et aménagements qui 
remplaceront le viaduc actuel. Il pourrait également être pertinent de penser ce 
redéveloppement en phasage et de séquencer les travaux de manière à minimiser les 
impacts des chantiers sur le milieu et notamment sur le projet hôtelier lui-même.  

On comprend que tant l’arrondissement du Plateau Mont-Royal que l’arrondissement 
Rosemont-La Petite-Patrie de même que les équipes de la ville centrale font actuellement 
des études sur les divers projets envisagés dans le secteur. Héritage Montréal souhaite que 
le promoteur collabore à ces démarches et que les acteurs locaux soient consultés afin de 
mieux articuler le projet au redéveloppement du secteur.  

3.6. Citation  

À la lumière des nombreux impondérables de ce projet, Héritage Montréal s’inquiète que 
cette complexité ne mette à risque le bâtiment d’intérêt qu’est l’entrepôt Van Horne. Aussi 



   
 

   
 

croyons-nous qu’il serait pertinent et utile d’en optimiser la préservation par le biais d’un 
règlement de citation. En plus de permettre l’accès à du financement supplémentaire, un tel 
règlement donnerait à la municipalité des leviers pour exiger l’entretien et éviter la 
dégradation. Puisque le projet dont il est question ici se réfère déjà aux valeurs présentes 
dans l’énoncé patrimonial, ce règlement ne serait pas contraignant pour le projet actuel et il 
assurerait en outre le maintien de certaines dispositions dans le long terme. Il est entendu 
qu’un tel règlement porterait sur le 1 Van Horne et non sur le 55 dont Héritage Montréal 
appuie la démolition.  

  

4. Conclusion  

Pour conclure, Héritage Montréal salue les améliorations de conception et la présence 
d’usages culturels au sein du projet du 1 Van Horne. Pour que ce projet soit exemplaire sur 
le plan de la requalification d’un site d’intérêt du patrimoine industriel, il  est toutefois 
indispensable d’acter par écrit les garanties suivantes : protections concrètes pour les 
ateliers d’artistes, dispositifs de flexibilité pour le volet hôtelier, et une coordination urbaine 
renforcée avec le remplacement du viaduc et le redéveloppement du secteur Bellechasse.  

Héritage Montréal suivra de près les prochaines étapes de ce projet et se met à la disposition 
du promoteur et de l’arrondissement pour toute collaboration visant à préciser des solutions 
techniques et programmatiques afin d’assurer la réussite patrimoniale et urbaine de cette 
opération.  

  

  

 

 

  



   
 

   
 

5. Annexe 

 



   
 

   
 



   
 

   
 



   
 

   
 

 

  
 


